
 

 

 

INSCRIPTIONS DES ENFANTS A LA GARDERIE ET A LA CANTINE 

 

Pour l’inscription des enfants à la garderie et à la cantine, N’OUBLIEZ PAS de vous connecter au 

portail citoyen de la commune de Nesles en temps et heures afin que vos réservations soient prises 

en compte (voir le rappel ci-dessous). Nous ne pourrons plus accepter les oublis ou les retards 

pour des difficultés  de commandes de repas et d’organisation surtout en cette période de crise 

sanitaire. 

Ce service en ligne personnalisé et sécurisé vous permet de gérer de chez vous les réservations 

ainsi que les paiements à partir de votre ordinateur, de votre tablette ou de votre smartphone. 

 

Pour accéder aux services en ligne vous  devez vous connecter à Internet puis dans la barre de 

navigation, taper l’adresse : https://nesles.portailcitoyen.eu 

 
Les familles qui ont utilisé l’an dernier le service n’ont rien à faire sauf de programmer les 

réservations. 

Pour les nouvelles familles vous devez créer votre compte à partir du lien ci-dessus.  
Pour plus d’explications, vous pouvez me contacter à l’adresse suivante : eb.mairie.nesles@gmail.com 

 

LA GARDERIE PERISCOLAIRE 

La garderie périscolaire fonctionne dès la rentrée pour les 

enfants qui fréquentent l’Ecole, le LUNDI, MARDI, JEUDI et 

VENDREDI de 7H30 à 8H45 le matin et de 16H45 à 18H le 

soir. 

Cette garderie a lieu dans la salle de la cantine scolaire Rue 

Derain (portillon gris). Le prix est fixé à 1€ la séance. Toute 

séance commencée est une séance due. 

 

LA RESTAURATION  

La cantine sera remise en place dès la rentrée. Cependant afin 

d’en faciliter l’organisation au vu des conditions sanitaires que 

vous connaissez, les parents qui peuvent reprendre les enfants 

à la sortie des cours, faciliteront à maintenir un minimum de 

distanciation.  

Tarif : 3,40€  le repas 

RAPPEL : pour que toutes vos réservations soient prises en compte : 

Vous devez impérativement réserver  
Avant JEUDI minuit pour le LUNDI 

Avant VENDREDI minuit pour le MARDI 

Avant MARDI minuit pour le JEUDI 

Avant MERCREDI minuit pour le VENDREDI 

COMMUNE DE NESLES 

https://nesles.portailcitoyen.eu/
mailto:eb.mairie.nesles@gmail.com

